
PÉTITION

Nous non plus nous ne voulons pas de chaires d’excellence

(chaires mixtes Organisme-Université)

Nous personnels (chercheurs, enseignants-chercheurs, BIATOSS, doctorants) qui travaillons au
quotidien sur les différents sites de l’Université Paris12, sommes fermement opposés au nouveau
statut dit ”chaires d’excellences”.

Notre démarche s’inscrit dans le cadre d’une action engagée au niveau national dans de nom-
breuses Universités, Instituts, UMR, ... (voir en annexe le recencement au 30 mars des actions
menées contre l’attribution de ces chaires).

Nous estimons que le dispositif des chaires Organisme-Université est inacceptable, dans un con-
texte où l’Enseignement Supérieur et la Recherche subissent de sévères restrictions budgétaires en
matière de recrutement, de promotion, ou même de simple fonctionnement.

En effet, le coût d’une chaire équivaut à deux postes classiques pour le même niveau de qualifi-
cation. Cela conduira inévitablement à

• diminuer encore davantage le nombre global de postes disponibles pour les jeunes docteurs, à
la fois au sein des Organismes et des Universités,

• augmenter la charge d’enseignement des enseignants-chercheurs recrutés sur des postes clas-
siques, au détriment de leur activité de recherche,

• court-circuiter les possibilités de promotion des titulaires de postes classiques dans les Organ-
ismes et les Universités,

• diminuer les crédits de fonctionnement de base dédiés aux postes classiques dans les Organismes
et les Universités.

Par ces biais, est menacé, insidieusement, mais de manière bien réelle, notre principe fondateur
de collégialité, garant rappelons-le de la liberté académique, du développement critique de la con-
naissance et de la conception de l’Université comme service public.

Nous demandons donc à Madame Simone Bonnafous, Présidente de l’Université Paris12, de
prendre toute la mesure des conséquences néfastes qui accompagneraient pour notre communauté
l’acceptation de ces chaires.

Nous demandons à Madame Simone Bonnafous, Présidente de l’Université Paris12, outre le refus
de ces chaires, d’œuvrer pour leur retransformation rapide en postes classiques.

Si vous n’avez pas déjà signé la version papier de cette
pétition, vous pouvez utiliser alternativement l’adresse e-mail
p12refuseleschaires@gmail.com avec comme titre ”pétition”, et en
précisant dans le texte vos nom, prénom, catégorie de personnel,
laboratoire de rattachement.
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ANNEXE
Recensement au 30 mars 2009 des actions menées contre l’attribution

de chaires mixtes, aussi appelées chaires d’excellence”.

-le refus des chaires mixtes par l’équipe de direction de l’Université Paris6
-le refus des chaires mixtes par la directrice de l’École Normale Supérieure (Ulm) suite à la pétition

”Nous ne voulons pas des chaires d’excellence” des étudiants et personnels de l’ENS
-le refus des chaires mixtes par les trois Conseils de l’Université de Nice Sophia-Antipolis
-le refus des chaires mixtes par le Conseil d’Administration de l’Université de Lyon 1
-le refus des chaires mixtes par la Présidence de la Commission Scientifique de Sciences Sociales

(CSS4) de l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD), assortie d’une motion signée par
plusieurs membres de cette Commission

-des dizaines de motions contre les chaires par :
* le Conseil Scientifique du CNRS
* la Coordination des responsables des instances du Comité national de la Recherche Scientifique

(C3N)
* la Conférence des Présidents de Section (CPCN) du Comité National de la Recherche Scien-

tifique (CoNRS)
* des sections CNU : 10, 27, 32, et CNRS : 01, 07, 32
* l’AG a l’appel de SLR au siège du CNRS (12 février 2009)
* l’AG des personnels du CNRS de la région lyonnaise (5 mars 2009)
* le CA des Universités : Lyon 1, Paris Sud,
* des présidents d’Universités et d’un Institut : Paris-III Censier, Paris-IV Sorbonne, Paris-VIII

Saint-Denis, Paris-X Nanterre, Paris-XIII Villetaneuse, Montpellier-III, Besançon, Rouen, Grenoble-
III, l’Institut national des langues et civilisations orientales INALCO

* l’AG du 4 mars 2009 des enseignants-chercheurs de l’ENS Ulm
* l’AG des laboratoires de recherche du Grand Campus de Dijon (11 mars 2009)
* des AG de Laboratoires et d’Instituts : Centre de Recherche sur la Matière Divisée CRMD UMR 6619,

Sciences Chimiques de Rennes SCR UMR 6226, Laboratoire de l’Informatique du Parallélisme UMR 5668, Préhistoire
et Technologie UMR 7055, Spectrométrie Physique UMR 5588, Pays germaniques : histoire, culture, philosophie UMR
8547, Centre d’Études des Mondes Africains CEMAf UMR 8171, Laboratoire de l’Accélérateur Linéaire LAL UMR
8607, Laboratoire d’Aérologie LA UMR 5560, Laboratoire de Neuropharmacologie UMR 5006, Travaux et Recherches
Archéologiques sur les Cultures, les Espaces et les Sociétés TRACES UMR 5608, Centre de Spectrometrie Nucléaire et
de Spectrométrie de Masse d’Orsay UMR 8609, Laboratoire Surfaces Cellulaires et Signalisation chez les Végétaux
UMR 5546, Institut de Physique Nucléaire de Lyon IPNL UMR 5822, Laboratoire d’InfoRmatique en Image et
Systèmes d’information LIRIS UMR 5205, Institut des Sciences Sociales du Politique ISP UMR 7220, Institut d’Études
Politiques de Bordeau CEAN UMR 5115, Institut d’Histoire Moderne et Contemporaine IHMC UMR 8066, Institut de
recherches et d’études sur le Monde arabe et musulman IREMAM, Institut des Nanosciences de Paris INSP, Institut
de Minéralogie et de Physique des Milieux Condensés IMPM

* le conseil du Laboratoire des Sciences du Climat et l’Environnement LSCE UMR 1572, ainsi
que 91% de ses membres en favreur de la reconversion de leur chaire en postes classiques

* la Réunion Nationale des délégués de Laboratoires (12 mars 2009) à l’Institut d’Océanographie,
* la Réunion des Directeurs de Laboratoires (14 mars 2009)
* la Coordination Nationale des Universités
* l’appel de ”Sauvons la Recherche” : ”Refusons les chaires !” du 24 mars 2009
* l’appel du Syndicat National des Chercheurs Scientifiques (SNCS) ”Le refus des chaires se

généralise”
* la déclaration des organisations syndicales SNTRS-CGT, SNCS-FSU, SGEN-CFDT-RECHERCHE-

EPST, SNPTES-UNSA, SNPREES-FO le 21 octobre 2008
* la déclaration du collectif PAPERA le 20 février 2009
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NOM Prénom Personnel Laboratoire


